
Preface 

Les actes de violence, commis en negation du droit humanitaire-terro-
risme, represailles, prises d'otages, torture-se multiplient aujourd'hui 
dans le monde de fa~on inquietante et laissent presager une redoutable 
escalade. On constate que plus les conflits prennent un caractere passionnel, 
mains le droit y est respecte. Des formes nouvelles de lutte, que l'on pre-
tend justifiees par les necessites de la guerre, se repandent, en violation des 
principes d'humanite les plus elementaires, et tendent a abaisser, jusqu'a la 
barbarie, le niveau des affrontements. Veillons a ne pas leur donner trap 
de respectabilite. ll y a des comportements qui ne seront jamais des actes 
de guerre, mais qui resteront, toujours et seulement, des crimes. Loin d'etre 
ineluctables, ces methodes sont plutot des solutions de facilite, qui, a la 
longue, ne sont pas "payantes" et feront du tort a la cause de ceux qui les 
emploient. 

Depuis plus d'un demi-siecle, la Croix-Rouge s'est elevee contre les 
mesures de rigueur que l'on pretend infliger a des innocents, sous pretexte 
de necessites militaires ou politiques. C'est ainsi qu'en 1916 le Comite 
international de la Croix-Rouge avait lance un memorable appel contre les 
represailles, proposant d'y renoncer totalement envers les personnes prote-
gees par les Conventions de Geneve. A cette epoque encore, la majorite de 
la doctrine admettait les represailles comme moyen de coercition a l'en-
contre d'un adversaire qui ne tenait pas ses engagements, temoignant du 
caractere inorganique du droit international, puisqu'ainsi chaque Etat se 
faisait justice a lui-meme. En 1943, le Comite international adjura les 
gouvernements de "respecter, meme en face de considerations militaires, 
le droit nature! qu'a l'homme d'etre traite sans arbitraire et sans lui im-
puter la responsabilite d'actes qu'il n'a pas commis." 

Le Comite international de la Croix-Rouge fut entendu, puisque les 
Conventions de Geneve, revisees et developpees en 1949, ont interdit 
toutes represailles a l'egard des victimes soumises au droit de Geneve, 
consacrant ainsi le principe de la responsabilite personnelle, l'un des fonde-
ments du droit. Ce fut certainement la une grande victoire de l'humanite, 
qu'ont saluee avec ferveur taus les hommes epris de justice et d'ideal. Car 
les represailles non seulement creent de grandes souffrances, mais aussi-
et l'ouvrage de M. Kalshoven le montre a l'evidence-manquent presque 
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toujours leur but, qui est la restauration du droit. Dans la tension extreme 
des esprits, qui accompagne les hostilites, elles risquent de provoquer des 
contre-mesures et, par un enchainement fatal, de conduire aux plus graves 
abus. Une telle prohibition va dans le sens de !'evolution moderne du droit 
international: c'est un coup de plus porte au principe de la souverainete 
absolue de l'Etat, deja bien ebranle. 

L'interdiction des represailles ainsi etablie a un caractere absolu. Elle 
vaut meme si la violation a laquelle on pretend repondre s'est produite dans 
le champ des Conventions de Geneve. Ainsi s'affirme le caractere incon-
ditionnel de !'engagement contracte par les Puissances lorsqu'elles ont mis 
leur griffe au bas du parchemin. 

Si les Conventions de Geneve ont pu exclure les represailles, c'est parce 
qu'elles leur ont substitue d'autres moyens, plus propres a asseoir le respect 
du droit, notamment un systeme de controle et quelques mesures, encore 
embryonnaires, de sanction. Les dispositions relatives aux represailles 
rejoignent done celles qui, en assurant !'application des Conventions en 
toutes circonstances, lui donnent le caractere d'un ordre superieur fonde 
essentiellement sur la protection de la personne humaine. 

Certes, la victoire remportee en 1949 n'est pas complete. II reste a 
proscrire les represailles d'un vaste domaine-les lois et coutumes de la 
guerre, ou droit de La Haye--et c'est Ia, estime M. Kalshoven, qu'elles 
pourraient etre le plus dangereuses. On sait que le Comite international de 
la Croix-Rouge a entrepris de nouveaux travaux tendant a reaffirmer et a 
developper les regles applicables dans les conflits armes. II ne manquera 
pas d'appeler tres serieusement, sur ce point, !'attention des experts. 
Esperons qu'il en sortira une solution conforme aux expoirs Iegitimes des 
peuples. 

Par les quelques reflexions qui precedent, je crois avoir montre !'im-
portance du probleme des represailles, qui, loin d'etre un sujet purement 
academique, recouvre aussi une brUlante actualite, puisqu'il doit, dans un 
proche avenir, faire !'objet de discussions approfondies en vue d'une ex-
tension du droit conventionnel. Le monumental ouvrage de M. Kalshoven 
apportera a cette entreprise une contribution de premiere valeur. 

On sait aujourd'hui que le droit suit les faits plus qu'il ne les precede. 
On peut affirmer aussi qu'un de ses elements fondamentaux est Ia stabilite. 
C'est pour cela-et sans que l'on en soit toujours conscient--que l'histoire 
tient une si large place dans l'etude des disciplines juridiques. Pour 
approcher un probleme tel que celui des represailles, il est necessaire d'en 
connaitre les bases historiques et doctrinales, ainsi que les experiences 
faites. M. Kalshoven n'y a pas manque et l'on doit lui en savoir gre. 

Je tiens enfin a feliciter !'auteur d'avoir fait oeuvre scientifique et ob-
jective. Le livre qu'il nous apporte temoigne de solides recherches, d'un 
reel effort d'analyse et de synthese, ainsi que d'une grande clarte de pensee. 
Cette somme, qui vient a son heure, constituera une source precieuse pour 
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quiconque s'interesse non seulement a Ia question des represailles, mais 
egalement au developpement du droit humanitaire dans son ensemble. Je 
suis heureux qu'on Ia doive a un citoyen des Pays-Bas, une nation qui a 
tant fait pour que la guerre soit moins inhumaine. 
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